


SOMMAIRE

PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES
CABINET

Bureau de la Sécurité Intérieure

. Arrêté CAB/BSI/2017192-0001 du 11 juillet 2017 autorisation l’utilisation en commun des effectifs 
et des moyens des polices municipales des communes de Baixas et de Villeneuve de la Rivière à 
l’occasion des festivités de la Fête Nationale

MISSION DE COORDINATION INTERMINISTERIELLE

.  Arrêté  PREF/MCI/2017192-0001 du 11 juillet  2017 portant  suppléance du Préfet  des  Pyrénées-
Orientales

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS

. Arrêté DDPP/SPAEA/2017181-0001 du 30 juin 2017 portant autorisation de détention d’animaux 
d’espèces  non  domestiques  au  sein  d’un  élevage  d’agrément  (perroquet),  à  M.  Claude  RIOU  à 
Rivesaltes

UNITE DEPARTEMENTALE DE LA DIRECCTE
.  Décision  portant  délivrance  de  l’agrément  « Entreprise  Solidaire  d’Utilité  Sociale »  (ESUS). 
Dossier :  Association  MÉDIANCE  66,  1  bis  rue  d’Iéna  66000  PERPIGNAN.  Décision  N° 
UD662017001R491498143. 



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
FINANCES PUBLIQUES

. Arrêté du 5 juillet 2017 relatif au régime d’ouverture au public des services de la trésorerie d’Argelès 
sur Mer

. Arrêté du 10 juillet 2017 relatif au régime d’ouverture au public des services de la trésorerie de Mont 
Louis

. Arrêté du 10 juillet 2017 relatif au régime d’ouverture au public des services de publicité foncière de  
Perpignan

DREAL OCCITANIE

. Arrêté DREAL/2017184-0002 du 3 juillet 2017 portant prescriptions spécifiques à déclaration en 
application de l’article L 214-3 du code de l’environnement relative au système d’assainissement de la 
commune de Cerbère

REGION ACADEMIQUE OCCITANIE

.  Arrêté  de  Madame  le  recteur  de  la  région  académique  Occitanie,  recteur  de  l'académie  de 
Montpellier,  chancelier  des  universités  confiant  à  M.  Laurent  NOE  la  responsabilité  du  service 
interdépartemental de gestion des bourses (SIGB) de l'enseignement secondaire

PREFECTURE MARITIME DE LA 
MEDITERRANEE

.  Arrêté du 10 juillet  2017 réglementant  la  navigation,  le  mouillage et  la  plongée sous-marine et 
portant dérogation à l’arrêté préfectoral n°152/2015 au droit du littoral de la commune de Le Barcares 
(Pyrénées-Orientales) à l’occasion du « Festival Electrobeach » du 13 au 16 juillet 2017

. Arrêté du 10 juillet 2017 réglementant la navigation, le mouillage, la baignade et la plongée sous-
marine au droit du littoral de la commune de le Barcarès (Pyrénées-Orientales) à l’occasion d’une 
manifestation aérienne le 15 juillet 2017 ( répétition et démonstration). 

. Arrêté du 10 juillet 2017 portant délégation de signature



. Arrêté du 10 juillet 2017 réglementant la navigation, le mouillage, la baignade et la plongée sous-marine 
au droit de la commune de Canet-en-Roussillon (Pyrénées-Orientales) à l’occasion d’un spectacle 
pyrotechnique les 13 et 14 juillet 2017



























































 
 

BCRM de Toulon – BP 900 – 83800 Toulon cedex 9 -  : 04.22.42.09.20  -  : 04.22.42.13.63 

liliane.pegliasco@premar-mediterranee.gouv.fr 

 

DIVISION « ACTION DE L’ETAT EN MER » 

 Toulon, le 10 juillet 2017 

ARRETE PREFECTORAL N° 198 /2017 

REGLEMENTANT LA NAVIGATION, LE MOUILLAGE 

ET LA PLONGEE SOUS-MARINE ET PORTANT DEROGATION A 

L’ARRETE PREFECTORAL N° 152/2015 DU 15 JUIN 2015 AU DROIT 

DU LITTORAL DE LA COMMUNE DE LE BARCARES  

(Pyrénées-Orientales) 

A L’OCCASION DU « FESTIVAL ELECTROBEACH » 

DU 13 AU 16 JUILLET 2017 

 

Le vice-amiral d'escadre Charles-Henri de La Faverie du Ché 

préfet maritime de la Méditerranée 

VU le code des transports et notamment son article L. 5242-2, 

VU le code pénal et notamment ses articles 131-13 et R. 610-5, 

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de 

l’Etat en mer, 

VU le décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 modifié relatif au permis de conduire et à la 

formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur, 

VU le décret n° 2016/1108 du 11 août 2016 portant création de recueils d’actes 

administratifs des préfectures maritimes sous forme électronique, 

VU l’arrêté préfectoral n° 125/2013 du 10 juillet 2013 modifié réglementant la navigation le 

long du littoral des côtes françaises de Méditerranée, 

VU l’arrêté préfectoral n° 152/2015 du 15 juin 2015 réglementant la navigation, le 

mouillage des navires, la plongée sous-marine et la pratique des sports nautiques de 

vitesse dans la bande littorale des 300 mètres bordant la commune de Le Barcarès, 

VU l’arrêté municipal du 4 juillet 2017, du maire de la commune de Le Barcarès, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-

Orientales, 

mailto:liliane.pegliasco@premar-mediterranee.gouv.fr
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Considérant qu’il importe d'assurer la police du plan d'eau et qu’il appartient au maire de Le 

Barcarès de prendre les dispositions relatives à la sécurité et à la police des baignades et des 

activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins de plage et des engins non 

immatriculés dans la bande littorale des 300 mètres. 

A R R E T E 

ARTICLE 1 

Pour permettre la sécurité et la protection des personnes à l’occasion du  

« Festival Electrobeach », plage du Lydia, sont créées, du 13 juillet à 8h00 locales jusqu’au 

16 juillet 2017 à 8h00 locales, sur le plan d’eau au droit du littoral de la commune de Le 

Barcarès : 

- une zone réglementée n°1 délimitée par le trait de côte et une ligne joignant les points de 

coordonnées géodésiques (WGS 84 en degrés et minutes décimales).suivantes : 

Point A : 42° 49,758’N – 003° 2,549’E 

Point B : 42° 49,745’N – 003° 2,770’E 

Point C : 42° 49,577’N – 003° 2,750’E 

Point D : 42° 49,590’N – 003° 2,538’E 

Dans cette zone, la navigation, le mouillage des navires et engins immatriculés ainsi que la 

plongée sous-marine sont interdits. 

- une zone réglementée n°2 délimitée par une ligne joignant les points de coordonnées 

géodésiques (WGS 84 en degrés et minutes décimales) suivantes : 

Point B : 42° 49,745’N – 003° 2,770’E 

Point E : 42° 50,018’N – 003° 2,819’E 

Point F : 42° 49,986’N – 003° 3,190’E 

Point G : 42° 49,275’N – 003° 3,097’E 

Point H : 42° 49,306’N – 003° 2,734’E 

Point C : 42° 49,577’N – 003° 2,750’E 

Dans cette zone, est limitée à 5 nœuds la vitesse des navires, des engins immatriculés et,  

au-delà de la bande littorale des 300 mètres, les engins de toute nature. 
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ARTICLE 2 

Du 13 juillet à 8h00 locales jusqu’au 16 juillet 2017 à 8h00 locales, par dérogation à 

l’arrêté préfectoral n° 152/2015 du 15 juin 2015 susvisé, le chenal d’accès au rivage situé au 

droit du poste de secours n°2 « Central Lydia » est suspendu (cf. annexe II). 

ARTICLE 3 

Les interdictions et restrictions définies à l’article 1 ne s’appliquent pas aux bâtiments et 

embarcations de l’Etat chargés de la police du plan d’eau ainsi qu’aux embarcations en 

mission de surveillance du plan d'eau ou de sauvetage. 

ARTICLE 4 

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et peines prévues par 

les articles 131-13 et R. 610-5 du code pénal, par l’article L. 5242-2 du code des transports et 

par les articles 6 et 7 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 susvisés. 

ARTICLE 5 

Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, les officiers et 

agents habilités en matière de police de la navigation sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture maritime de la Méditerranée. 

Pour le préfet maritime de la Méditerranée et par délégation, 

le commissaire général Thierry Duchesne 

adjoint au préfet maritime, 

chargé de l’action de l’Etat en mer, 

Signé : Thierry Duchesne 
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ANNEXE I à l'arrêté préfectoral n° 198 /2017 du 10 juillet 2017 
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ANNEXE II à l'arrêté préfectoral n° 198 /2017 du 10 juillet 2017 
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DESTINATAIRES  :  

-  M. le préfet des Pyrénées-Orientales 

-  M. le maire de Le Barcarès 

-  M. le directeur interrégional de la mer Méditerranée 

- M. l’administrateur supérieur des douanes, directeur régional des garde-côtes de 

Méditerranée 

-  M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales 

-  M. le directeur adjoint, délégué à la mer et au littoral des Pyrénées-Orientales et de 

l’Aude 

-  M. le directeur du CROSS MED 

-  M. le commandant la région de gendarmerie Occitanie 

-  M. le commandant du groupement de gendarmerie maritime de la Méditerranée 

-  M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des  

Pyrénées-Orientales 

-  M. le directeur départemental de la sécurité publique des Pyrénées-Orientales 

-  M. le directeur zonal des CRS-Sud 

- M. le procureur de la République près le T.G.I. de Marseille (Tribunal maritime) 

- M. le procureur de la République près le T.G.I. de Perpignan 

-  M. le directeur du port Saint-Ange - Le Barcarès 

COPIES   : 

-  VCSM TECH 

-  CECMED/N3/N5/Approches maritimes 

-  SEMAPHORE DE LEUCATE 

 semaphore-leucate.cdq.fct@intradef.gouv.fr 

-  PREMAR/AEM/PADEM/RM 

-  Archives. 

mailto:semaphore-leucate.cdq.fct@intradef.gouv.fr
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DIVISION « ACTION DE L’ETAT EN MER » 
 

 
Toulon, le 10 juillet 2017 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 200 /2017 

REGLEMENTANT LA NAVIGATION, LE MOUILLAGE, LA 

BAIGNADE ET LA PLONGEE SOUS-MARINE AU DROIT DU 

LITTORAL DE LA COMMUNE DE LE BARCARES  

(Pyrénées-Orientales) 

A L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION AERIENNE  

LE 15 JUILLET 2017 

(REPETITION ET DEMONSTRATION) 

Le vice-amiral d'escadre Charles-Henri de La Faverie du Ché 

préfet maritime de la Méditerranée 

VU le code des transports et notamment son article L. 5242-2, 

VU le code pénal et notamment ses articles 131-13 et R. 610-5, 

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de 

l’Etat en mer, 

VU le décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 modifié relatif au permis de conduire et à la 

formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur, 

VU le décret n° 2016-1108 du 11 août 2016 portant création de recueils d’actes 

administratifs des préfectures maritimes sous forme électronique, 

VU l’arrêté interministériel du 4 avril 1996 relatif aux manifestations aériennes, 

VU l’arrêté préfectoral n° 125 / 2013 du 10 juillet 2013 modifié réglementant la navigation, 

le long du littoral des côtes françaises de Méditerranée, 

VU l’arrêté préfectoral n° 152/2015 du 15 juin 2015 réglementant la navigation, le 

mouillage des navires, la plongée sous-marine et la pratique des sports nautiques de 

vitesse dans la bande littorale des 300 mètres bordant la commune de Le Barcarès, 

VU l’arrêté du préfet des Pyrénées-Orientales n° PREF/DRLP/BRGV/2017185-0001 du  

4 juillet 2017 autorisant une manifestation aérienne de grande importance organisée par 

la commune de Le Barcarès le 15 juillet 2017, répétition et démonstration de la 

patrouille de France, 

VU l’arrêté municipal du 29 juin 2017 du maire de la commune de Le Barcarès, 

mailto:liliane.pegliasco@premar-mediterranee.gouv.fr
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VU la demande de manifestation aérienne du maire de Le Barcarès en date du 19 mai 2017, 

VU l’avis du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales  

du 15 juin 2017, 

Considérant, qu’il importe d’assurer la police du plan d’eau pendant la manifestation 

aérienne et qu’il appartient au maire de Le Barcarès de prendre les dispositions relatives à la 

sécurité et à la police des baignades et des activités nautiques pratiquées à partir du rivage 

avec des engins de plage et des engins non immatriculés dans la bande littorale des 300 

mètres. 

A R R E T E 

ARTICLE 1 

Pour permettre le bon déroulement de la manifestation aérienne organisée par la commune de 

Le Barcarès au droit du littoral de cette commune, il est créé sur le plan d’eau  

le 15 juillet 2017, de 14h30 à 17h00 locales (répétition et démonstration), une zone 

interdite (cf. annexe I) délimitée par une ligne reliant les points A, B, C, et D de coordonnées 

géodésiques (WGS 84 - en degrés et minutes décimales) suivantes : 

Point A : 42° 47,705’ N – 03° 02,553’ E 

Point B : 42° 47,687’ N – 03° 02,867’ E 

Point C : 42° 46,721’ N – 03° 02,770’ E 

Point D : 42° 46,739’ N – 03° 02,454’ E 

Compétence du préfet maritime dans la bande littorale des 300 mètres : cette zone est 

interdite à la navigation et au mouillage des navires et engins immatriculés ainsi qu'à la 

plongée sous-marine. 

Compétence du préfet maritime au-delà de la bande littorale des 300 mètres : cette zone 

est interdite à la navigation et au mouillage des navires et engins de toute nature ainsi qu’à la 

baignade et la plongée sous-marine. 

ARTICLE 2 

Les interdictions édictées à l'article 1 ne concernent pas les bâtiments et embarcations de 

l’Etat chargés de la police du plan d’eau, les embarcations en mission de surveillance du plan 

d’eau ou du sauvetage en mer, les navires chargés de la matérialisation de l’axe de 

présentation. 

ARTICLE 3 

Le 15 juillet 2017, de 14h30 à 17h00 locales, les dispositions suivantes sont applicables : 

-  par dérogation à l’arrêté préfectoral n° 152/2015 du 15 juin 2015, le chenal de sports 

nautiques de vitesse situé au sud du port et le chenal d’accès au rivage situé au droit du 

poste de secours n° 7 sont suspendus (cf. annexe II) ; 

-  par dérogation à l’arrêté préfectoral n° 125/2013 du 10 juillet 2013 susvisé,  

les moyens nautiques participant à la sécurité et à la surveillance de la manifestation sont 

autorisés, en situation opérationnelle, à naviguer à une vitesse supérieure à 5 nœuds dans 

la bande littorale des 300 mètres incluse dans la zone définie à l’article 1. 
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ARTICLE 4 

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et peines prévues par 

les articles 131-13 et R. 610-5 du code pénal, par l’article L. 5242-2 du code des transports et 

par les articles 6 et 7 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 susvisé. 

ARTICLE 5 

Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, les officiers et 

agents habilités en matière de police de la navigation sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture maritime de la Méditerranée. 

Pour le préfet maritime de la Méditerranée et par délégation, 

le commissaire général Thierry Duchesne 

adjoint au préfet maritime, 

chargé de l'action de l'Etat en mer, 

Signé : Thierry Duchesne 
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ANNEXE I à l'arrêté préfectoral n° 200 /2017 du 10 juillet 2017 
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ANNEXE II à l'arrêté préfectoral n° 200 /2017 du 10 juillet 2017 
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DESTINATAIRES : 

- M. le préfet des Pyrénées-Orientales  

- M. le maire de Le Barcarès 

- M. le directeur interrégional de la mer Méditerranée 

- M. l’administrateur supérieur des douanes, directeur régional des garde-côtes de 

Méditerranée 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales 

- M. le directeur adjoint, délégué à la mer et au littoral des Pyrénées-Orientales et de l’Aude 

- M. le directeur du CROSS MED 

- M. le commandant de la région de gendarmerie Occitanie 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie maritime de la Méditerranée 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées-Orientales 

- M. le chef de la direction zonale des CRS Sud 

- M. le directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud 

- dsacsud-aviationgenerale@aviation-civile.gouv.fr 

- M. le directeur de la police aux frontières Sud Toulouse 

bpa31@interieur.gouv.fr 

- M. le président du SDRCAM-SUD  

- CCMARMED (bureau aérocae) 

- M. le procureur de la République près le TGI de Marseille (Tribunal maritime) 

- M le procureur de la République près le TGI de Perpignan 

- Mme Myriam Debza 

myriam.debza@lebarcares.fr  

- Mme Véronique Cahuzat 

v.cahuzat@bleuciel-airshow.com  

- M. Serge Lefetz – directeur des vols 

serge.lefetz@gmail.com  

COPIES : 

- CECMED/N3/N5/Approches Maritimes 

- SEMAPHORE DE LEUCATE 

- PREMAR MED/AEM/PADEM/RM 

- Archives. 

mailto:dsacsud-aviationgenerale@aviation-civile.gouv.fr
mailto:bpa31@interieur.gouv.fr
mailto:myriam.debza@lebarcares.fr
mailto:v.cahuzat@bleuciel-airshow.com
mailto:serge.lefetz@gmail.com
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DIVISION « ACTION DE L’ETAT EN MER » 

 
Toulon, le 10 juillet 2017 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 201 /2017 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Le vice-amiral d'escadre Charles-Henri de La Faverie du Ché 

préfet maritime de la Méditerranée 

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié, relatif à l’organisation de l’action de 

l’Etat en mer, 

VU le décret n° 2016-1108 du 11 août 2016 portant création de recueils d’actes 

administratifs des préfectures maritimes sous forme électronique, 

VU le décret du 9 juin 2016 portant nomination du commissaire général de 2
ème

 classe des 

armées Thierry Duchesne adjoint au préfet maritime de la Méditerranée, chargé de 

l’action de l’Etat en mer, 

VU le décret du 24 juin 2016 portant nomination du vice-amiral d’escadre Charles-Henri de 

la Faverie du Ché préfet maritime de la Méditerranée, 

VU l’ordre du 9 septembre 2014 relatif à la prise de fonctions du chef de la division 

« action de l’Etat en mer », 

A R R E T E 

ARTICLE 1 

Le commissaire général des armées (Marine) Thierry Duchesne, adjoint au préfet maritime de 

la Méditerranée, chargé de l’action de l’Etat en mer, a délégation pour signer, au nom du 

préfet maritime de la Méditerranée, les arrêtés préfectoraux à caractère temporaire, les accusés 

de réception, les avis conformes, les avis simples, les décisions, mémoires en défense, 

correspondances et tout autre document courant relevant des attributions du préfet maritime.
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Sont exclus de la présente délégation de signature : 

 les arrêtés interpréfectoraux et les arrêtés conjoints, 

 les arrêtés préfectoraux à caractère permanent
1
, 

 les mises en demeure au titre des dispositions de l’article L218-72 du code de 

l’environnement, 

 les décisions de refus d'autorisation, 

 les décisions d'interdiction, 

 les actes pour lesquels une délégation a été conférée aux chefs de service des 

administrations civils de l’Etat dans les régions et départements de sa zone de 

compétence, 

 les ordres de réquisition de la force publique. 

ARTICLE 2 

En l’absence du commissaire général des armées (Marine) Thierry Duchesne, la délégation de 

signature prévue à l’article 1 est accordée à l'administrateur en chef de 1ère classe des affaires 

maritimes Eric Lefebvre, chef de la division "action de l'Etat en mer" de la préfecture 

maritime de la Méditerranée, en ce qui concerne les accusés de réception, les avis conformes 

et les avis simples, les correspondances et tout autre document courant relevant des 

attributions du préfet maritime. 

Sont exclus de la présente délégation de signature : 

 les mémoires en défense,

 les arrêtés interpréfectoraux et les arrêtés conjoints, 

 les arrêtés préfectoraux à caractère permanent, 

 les arrêtés préfectoraux à caractère temporaire, sauf ceux édictés dans le cadre 

d’évènements nécessitant des mesures de sécurité ou de sûreté nautique, pour permettre le 

bon déroulement de manifestations nautiques ou aériennes (y compris, le cas échéant, les 

arrêtés d’autorisation de ces manifestations aériennes), la réalisation de travaux marins et 

sous-marins, ainsi que ceux concernant l’utilisation de l’espace aérien au-dessus de la mer 

territoriale, 

 les mises en demeure au titre des dispositions de l’article L218-72 du code de 

l’environnement, 

 les décisions de refus d'autorisation, 

 les décisions d'interdiction, 

 les actes pour lesquels une délégation a été conférée aux chefs de service des 

administrations civils de l’Etat dans les régions et départements de sa zone de 

compétence, 

 les ordres de réquisition de la force publique. 

                                                           
1 Les arrêtés relatifs aux plans de balisage des plages ne sont pas considérés comme des arrêtés à caractère permanent en 

raison de la saisonnalité de leur application. 
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ARTICLE 3 

En l'absence de l'administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes Eric Lefebvre, 

chef de la division "action de l'Etat en mer", l'officier ou le fonctionnaire désigné par un ordre 

particulier pour exercer la suppléance du chef de la division reçoit délégation pour signer, au 

nom du préfet maritime de la Méditerranée, les correspondances et tout autre document 

courant relevant des attributions du préfet maritime. 

ARTICLE 4 

Le présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture maritime 

de la Méditerranée, abroge et remplace l’arrêté préfectoral n°183/2016 du 1
er

 août 2016. 

Signé : Charles-Henri de la Faverie Du Ché 
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DESTINATAIRES : 

- M. le préfet de région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

- M. le préfet de région Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées 

- M. le préfet de Corse 

- M. le préfet du département des Pyrénées-Orientales 

- M. le préfet du département de l’Aude 

- M. le préfet du département de l’Hérault 

- M. le préfet du département du Gard 

- M. le préfet du département des Bouches-du-Rhône  

- M. le préfet du département du Var 

- M. le préfet du département des Alpes-Maritimes 

- M. le préfet du département de Haute-Corse 

- M. le préfet du département de la Corse du Sud 

- M. le secrétaire général de la zone de défense et de la sécurité sud 

- M. le Procureur de la République près le TGI de Perpignan  

- M. le Procureur de la République près le TGI de Carcassonne 

- M. le Procureur de la République près le TGI de Narbonne 

- M. le Procureur de la République près le TGI de Béziers 

- M. le Procureur de la République près le TGI de Montpellier 

- M. le Procureur de la République près le TGI de Nîmes 

- M. le Procureur de la République près le TGI Tarascon 

- M. le Procureur de la République près le TGI de Marseille (Tribunal maritime) 

- M. le Procureur de la République près le TGI d’Aix-en-Provence 

- M. le Procureur de la République près le TGI de Toulon 

- M. le Procureur de la République près le TGI de Draguignan 

- M. le Procureur de la République près le TGI de Grasse 

- M. le Procureur de la République près le TGI de Nice  

- M. le Procureur de la République près le TGI de Bastia 

- M. le Procureur de la République près le TGI d’Ajaccio  

- M. le directeur interrégional de la mer Méditerranée 

- M. le commandant de la région de Gendarmerie de Corse 

- M. le commandant de la région de Gendarmerie d’Occitanie 

- M. le commandant de la région de Gendarmerie Provence-Alpes-Côte d’Azur 

- M. l’administrateur supérieur des douanes, directeur régional gardes côtes de 

Méditerranée 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie maritime de la Méditerranée 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Aude 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches du Rhône 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Var 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes 
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- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de Haute-Corse 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de Corse du Sud 

- M. le directeur du CROSS Méditerranée (CROSS La Garde - sous CROSS Corse) 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées-

Orientales 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Aude 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale du Gard 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Bouches du Rhône 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale du Var 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de Haute-Corse 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Corse du Sud 

- M. le directeur zonal des CRS Sud (Marseille) 

- M. le commandant du Grand Port Maritime de Marseille. 

COPIES : 

- Secrétariat Général de la Mer 

- Ministère de la transition écologique et solidaire: 

 DGITM (DAM - DST) 

 DGALN (DEB) 

- Ministère des armées (EMM/EM-O/AEM) 

- SHOM 

- PREMAR MANCHE 

- PREMAR ATLANT 

- BN TOULON 

- COMAR MARSEILLE  

- COMAR AJACCIO 

- FOSIT TOULON 

- ADJ/TER 

- ADJ/PREM 

- ADJ/OPS 

- ASC 

- CAB 

- C/DIV 

- Archives. 
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DIVISION « ACTION DE L’ETAT EN MER » 

 

 
Toulon, le 10 juillet 2017 

ARRETE PREFECTORAL N° 197 /2017 

REGLEMENTANT LA NAVIGATION, LE MOUILLAGE,  

LA BAIGNADE ET LA PLONGEE SOUS-MARINE AU DROIT DE LA 

COMMUNE DE CANET-EN-ROUSSILLON  

(Pyrénées-Orientales) 

A L OCCASION D’UN SPECTACLE PYROTECHNIQUE 

LES 13 ET 14 JUILLET 2017 

Le vice-amiral d'escadre Charles-Henri de La Faverie du Ché 

préfet maritime de la Méditerranée 

VU le code des transports et notamment son article L.5242-2, 

VU le code pénal et notamment ses articles L. 131-13 et R. 610-5, 

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de 

l’Etat en mer, 

VU le décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 modifié relatif au permis de conduire et à la 

formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur, 

VU le décret n° 2016-1108 du 11 août 2016 portant création de recueils d’actes 

administratifs des préfectures maritimes sous forme électronique, 

VU l’arrêté préfectoral n° 81/2009 du 23 juin 2009 réglementant la baignade, la plongée 

sous-marine, la navigation, le mouillage et la récupération des déchets à l’occasion de 

spectacles pyrotechniques sur le littoral méditerranéen, 

VU l’arrêté préfectoral n° 125/2013 du 10 juillet 2013 modifié réglementant la navigation le 

long du littoral des côtes françaises de Méditerranée, 

VU l’arrêté préfectoral n° 115/2015 du 21 mai 2015 réglementant la navigation, le 

mouillage des navires, la plongée sous-marine et la pratique des sports nautiques de 

vitesse dans la bande littorale des 300 mètres bordant la commune de  

Canet-en-Roussillon, 

VU l’arrêté municipal n° 2017/1166 du 3 juillet 2017 du maire de Canet-en Roussillon, 
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Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-

Orientales, 

Considérant qu’il appartient au maire de Canet-en-Roussillon de prendre les dispositions 

relatives à la sécurité des baignades et des activités nautiques pratiquées à partir du rivage 

avec des engins de plage et des engins non immatriculés dans la bande littorale des 300 

mètres. 

A R R E T E 

ARTICLE 1 

A l’occasion du spectacle pyrotechnique organisé par le maire de Canet-en-Roussillon et 

nonobstant les dispositions de l’article 2 de l’arrêté préfectoral n°81/2009 du 23 juin 2009 

susvisé, il est créé le 13 juillet 2017 de 22h00 locales à 2h00 locales le lendemain, une zone 

interdite délimitée par le trait de côte et une ligne joignant les points A, B, C, D, de 

coordonnées géodésiques (WGS 84 – en degrés et minutes décimales) suivantes : 

Point A  :  42° 41,667’N – 003° 02,227’E 

Point B  :  42° 41,650’N – 003° 02,449’E 

Point C  :  42° 41,510’N – 003° 02,424’E 

Point D  :  42° 41,533’N – 003° 02,199’E 

Compétence du préfet maritime dans la bande littorale des 300 mètres : Cette zone est 

interdite à la navigation et au mouillage des navires et engins immatriculés ainsi qu’à la 

plongée sous-marine. 

Compétence du préfet maritime au-delà de la bande littorale des 300 mètres : Cette zone 

est interdite à la navigation, au mouillage des navires et engins de toute nature ainsi qu’à la 

baignade et la plongée sous-marine. 

ARTICLE 2 

Les interdictions édictées à l’article 1 ne s’appliquent pas aux bâtiments et embarcations de 

l’Etat chargés de la police du plan d’eau ainsi qu’aux navires affectés à la surveillance du plan 

d’eau ou en mission de sauvetage. 

ARTICLE 3  

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et aux peines prévues 

par les articles 131-13 et R. 610-5 du code pénal, par l’article L. 5242-2 du code des 

transports, ainsi que par les articles 6 et 7 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 susvisé.
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ARTICLE 4 

Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, les officiers et 

agents habilités en matière de police de la navigation sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture maritime de la Méditerranée. 

Pour le préfet maritime de la Méditerranée et par délégation,  

le commissaire général Thierry Duchesne  

adjoint au préfet maritime, 

chargé de l’action de l’Etat en mer, 

Signé : Thierry Duchesne 
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ANNEXE I à l’arrêté préfectoral n° 197 /2017 du 10 juillet 2017 
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DESTINATAIRES  : 

-  M. le préfet des Pyrénées-Orientales  

-  M. le maire de Canet-en-Roussillon 

-  M. le directeur interrégional de la mer Méditerranée 

-  M. l’administrateur supérieur des douanes, directeur régional des garde-côtes de 

Méditerranée 

-  M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales  

-  M. le directeur adjoint, délégué à la mer et au littoral des Pyrénées-Orientales et de 

l’Aude 

-  M. le directeur du CROSS MED 

-  M. le général commandant la région de gendarmerie Occitanie 

-  M. le commandant du groupement de gendarmerie maritime de la Méditerranée 

-  M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des  

Pyrénées-Orientales 

-  M. le procureur de la République près le T.G.I. de Marseille (Tribunal maritime) 

-  M. le procureur de la République près le T.G.I. de Perpignan 

-  Mme Inès Pozzi 

 i.pozzi@canetenroussillon.fr  

COPIES   : 

-  CECMED/N3/N5/Approches maritimes 

-  SEMAPHORE DE LEUCATE 

-  PREMAR MED/AEM/PADEM/RM 

-  Archives. 
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